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(54) Lien pour la fermeture de sac de linge

(57) L'invention se rapporte à un lien pour la ferme-
ture de sacs de linge comprenant, pour former une bou-
cle, une attache rapide formée de deux moyens (2A, 2B)
complémentaires d'accrochage.

Ce lien est caractérisé en ce que :

- le lien (1) présente une première partie (3) sensi-
blement plane pourvue d'une lumière (2B) de sec-
tion prédéterminée et une deuxième (4) partie pré-

sentant des zones (2A) dites d'ancrage,
- la matière constituant au moins la zone périphéri-

que entourant la lumière (2B) et/ou celle constituant
les zones (2A) d'ancrage est élastiquement défor-
mable et

- la différence entre la section de la lumière et la sec-
tion maximale des zones d'ancrage est déterminée
en fonction de l'élasticité de la matière.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un lien pour la ferme-
ture de sac de linge.
[0002] De nombreuses entreprises, telles les hôpi-
taux, les hôtels, etc ... font nettoyer le linge sale par des
blanchisseries.
[0003] Le linge sale est conditionné dans des sacs à
linge dont le col est fermé par un lien.
[0004] Ce lien doit pouvoir être fermé ou ouvert rapi-
dement et assez facilement c'est à dire ne doit pas né-
cessiter de la part de l'opérateur un effort physique trop
important tout en ayant une résistance suffisante.
[0005] Par ailleurs, lors des différentes manipula-
tions, les sacs remplis de linge sont déplacés, l'ouver-
ture tournée vers le bas de sorte que le poids du linge
tend nécessairement à ouvrir le lien ou à serrer le noeud
lorsque le lien est une cordelette fermée par un noeud.
[0006] Il est nécessaire que le lien ne se détériore pas
trop rapidement, par exemple, en raison du phénomène
d'abrasion ou de la dégradation résultant des produits
de nettoyage ou des conditions de température.
[0007] En effet, ces sacs à linge sales utilisés doivent
être nettoyés avant d'être réutilisés et notamment dé-
sinfectés.
[0008] A ce jour, on utilise plusieurs types de lien.
[0009] Le moins coûteux consiste en une simple cor-
delette mais les noeuds ne sont pas toujours faits de la
même manière ce qui pose des problèmes pour l'ouver-
ture du sac notamment lorsque le noeud est trop serré
ou s'est resserré du fait du poids du linge pesant sur la
fermeture.
[0010] On connaît les bandelettes équipées de bou-
ton/pression.
[0011] Malheureusement, les boutons pressions s'al-
tèrent rapidement et il faut donc changer souvent la ban-
delette.
[0012] On connaît également l'usage d'une fixation
par boucles et crochets encore connue sous la marque
« VELCRO ».
[0013] Malheureusement, la bourre s'accumule sur
les crochets et le système d'accrochage ne fonctionne
plus.
[0014] L'échange d'un dispositif d'accrochage néces-
site, par ailleurs, de découdre la bandelette qui le porte
et ensuite de refixer par une opération de couture cette
bandelette.
[0015] On connaît un dispositif qui consiste en une at-
tache rapide formée de deux moyens complémentaires
d'accrochage, présentant à l'une de ses deux extrémi-
tés une première partie sensiblement plane pourvue
d'une lumière rectangulaire et à l'autre extrémité, une
deuxième partie présentant, à intervalles prédétermi-
nés, des zones dites d'ancrage en dents de scie, ayant
localement une section supérieure à celle de la lumière
précitée formant un moyen de réglage de la longueur
de la boucle.
[0016] La lumière se compose de deux lumières, une

grande pour le passage des dents de scie et une plus
étroite dans laquelle on glisse par la suite l'extrémité en
dent de scie pour la coincer.
[0017] On connaît une attache FRA 1.110.010 ne
comportant qu'une seule lumière mais, bien qu'il soit in-
diqué que l'attache puisse resservir, sa réutilisation est
quasi impossible, car il se produit rapidement une rup-
ture de l'attache, même si l'on utilise du caoutchouc. Par
ailleurs, celle-ci n'est pas soumise à ces cycles de lava-
ge à température élevée et c'est pourquoi on préfère les
solutions à deux lumières.
[0018] L'invention se propose de notamment remé-
dier aux inconvénients précités.
[0019] A cet effet, l'invention a pour objet un lien pour
la fermeture de sac de linge comprenant, pour former
une boucle, une attache rapide formée de deux moyens
complémentaires d'accrochage, présentant à l'une de
ses deux extrémités une première partie sensiblement
plane pourvue d'une lumière rectangulaire et à l'autre
extrémité, une deuxième partie présentant, à intervalles
prédéterminés, des zones dites d'ancrage en dents de
scie, ayant localement une section supérieure à celle
de la lumière précitée formant un moyen de réglage de
la longueur de la boucle et la matière constituant au
moins la zone périphérique entourant la lumière et/ou
celle constituant les zones d'ancrage est élastiquement
déformable, ce lien étant caractérisé en ce que les dents
de scie sont légèrement arrondies pour faciliter l'ouver-
ture de la boucle et éviter d'abîmer la lumière.
[0020] L'invention sera bien comprise à l'aide de la
description ci-après faite à titre d'exemple non limitatif
en regard du dessin ci-annexé qui représente
schématiquement :

- figure 1 : un lien vu de face,
- figure 2 : une coupe partielle d'un lien fermé.

[0021] En se reportant au dessin (figure 1), on voit un
lien 1 pour la fermeture de sacs de linge comprenant,
pour former une boucle, une attache rapide formée de
deux moyens 2A, 2B complémentaires d'accrochage.
[0022] Ce lien est fixé sur la partie supérieure du sac
pour en fermer le col.
[0023] Selon l'invention :

- le lien 1 présente à l'une de ses deux extrémités
une première partie 3 sensiblement plane pourvue
d'une lumière 2B de section prédéterminée et à
l'autre extrémité, une deuxième partie 4 présentant,
à intervalles prédéterminés, des zones 2A dites
d'ancrage ayant localement une section supérieure
à celle de la lumière précitée formant un moyen 5
de réglage de la longueur de la boucle et,

- la matière constituant au moins la zone périphéri-
que entourant la lumière 2B et/ou celle constituant
les zones 2A d'ancrage est élastiquement déforma-
ble.
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[0024] La différence entre la section de la lumière et
la section maximale des zones d'ancrage est détermi-
née en fonction de l'élasticité de la matière.
[0025] La multiplicité de ces zones 2A d'ancrage per-
met avec un seul lien de l'utiliser avec différents sacs
d'épaisseurs différentes ou de diamètres différents tout
en sachant que la longueur du lien conviendra par ré-
glage de la boucle.
[0026] Dans une forme préférée de réalisation, le lien
se présente sous la forme d'une languette plate avec,
d'une part, une lumière 2B rectangulaire et, d'autre part,
des zones 2A d'ancrage en dents de scie en saillie par
rapport au deux flancs 6 latéraux de la languette.
[0027] Les dents de scie seront légèrement arrondies
pour faciliter l'ouverture de la boucle et éviter d'abîmer
la lumière. Il s'agit là d'un point essentiel pour réutiliser
longtemps les attaches.
[0028] Cette localisation des dents au niveau des
flancs donne de bons résultats.
[0029] Cette languette aura de préférence une épais-
seur de deux à trois millimètres.
[0030] Un autre élément technique est dans la forme
de la lumière et notamment de la paroi interne de cette
lumière. Au lieu que cette paroi interne soit délimitée par
une génératrice 110 perpendiculaire à la face antérieure
ou postérieure de l'attache, cette génératrice 110 est in-
clinée par rapport aux faces antérieure et postérieure
de sorte que la lumière soit en forme de puits 100 sen-
siblement conique, de façon à ce que l'inclinaison de la
paroi interne facilite le retrait des dents de scie et donc
évite d'abîmer l'attache.
[0031] La figure 2 montre le sens de l'introduction de
l'attache. Le cône s'ouvre vers l'extrémité distale 8.
[0032] Avantageusement, le matériau utilisé est un
polycaprolactone-copolyester à base de polyuréthane
thermoplastique.
[0033] Par exemple, on connaît un tel produit sous la
marque Pearithane.
[0034] Ce produit résiste parfaitement bien aux tem-
pératures élevées utilisées dans les blanchisseries.
[0035] En outre, il résiste aux différents solvants tels
que le perchloréthylène et le trichloréthylène.
[0036] Ce lien 1 pourra être teinté dans la masse.
[0037] Cette languette relativement souple évite les
perforations des membranes lors de l'essorage.
[0038] Avantageusement, le lien présente une bou-
tonnière 7 permettant de le fixer sur le sac à l'aide d'une
sangle en forme de boucle préalablement mise en pla-
ce.
[0039] La longueur de cette sangle permet de posi-
tionner plus ou moins haut le lien.
[0040] La boutonnière se situe entre la lumière 2B et
les zones 2A d'ancrage.
[0041] A titre d'exemple, pour une épaisseur de trois
millimètres, la lumière aura des dimensions de quatre
millimètres sur dix millimètres cinq et la plus grande di-
mension des dents de scie constituant les zones d'an-
crage est de quatorze millimètres, la plus petite dimen-

sion étant de neuf millimètres.
[0042] La lumière 2B au travers de laquelle est enga-
gée l'autre extrémité du lien se trouve à une distance
prédéterminée de l'extrémité du lien de l'ordre de quatre
centimètres, de manière à laisser suffisamment de pla-
ce pour saisir le lien avec les doigts pour ensuite serrer
la boucle.
[0043] L'extrémité distale 8 de la partie du lien pré-
sentant les zones d'ancrage est effilée pour faciliter son
introduction dans la lumière 2B.
[0044] Est prévue sur l'une des faces de la partie pla-
te, au moins une zone 20 réservée à un marquage.
[0045] Cette zone correspond, par exemple, à la zone
destinée à être saisie par les doigts de la main.
[0046] L'attache résiste à 300 à 400 lavages à haute
température alors qu'avant, au terme de 50 lavages, le
produit était altéré.

Revendications

1. Lien pour la fermeture de sacs de linge comprenant,
pour former une boucle, une attache rapide formée
de deux moyens (2A, 2B) complémentaires d'ac-
crochage, présentant à l'une de ses deux extrémi-
tés une première partie (3) sensiblement plane
pourvue d'une lumière (2B) rectangulaire et à l'autre
extrémité, une deuxième (4) partie présentant, à in-
tervalles prédéterminés, des zones (2A) dites d'an-
crage en dents de scie, ayant localement une sec-
tion supérieure à celle de la lumière précitée for-
mant un moyen (5) de réglage de la longueur de la
boucle,

- la matière constituant au moins la zone péri-
phérique entourant la lumière (2B) et/ou celle
constituant les zones (2A) d'ancrage est élas-
tiquement déformable et

- la différence entre la section de la lumière et la
section maximale des zones d'ancrage est dé-
terminée en fonction de l'élasticité de la matière
pour engager puis désengager progressive-
ment les zones d'ancrage au travers de la lu-
mière sans destruction du lien en exerçant une
force de traction prédéterminée,

ce lien étant caractérisé en ce que les dents
de scie sont légèrement arrondies pour faciliter
l'ouverture de la boucle et éviter d'abîmer la lumiè-
re.

2. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce que
la lumière (2B) est définie par un génératrice 110
inclinée par rapport à la face antérieure du lien.

3. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce que
la languette a une épaisseur de deux à trois milli-
mètres.
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4. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce que
le matériau utilisé est un polycaprolactone-copoly-
ester à base de polyuréthane thermoplastique.

5. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu'il présente une boutonnière (7) permettant de le
fixer sur le sac à l'aide d'une sangle préalablement
mise en place.

6. Lien selon la revendication 5 caractérisé en ce que
la boutonnière se situe entre la lumière (2B) et les
zones (2A) d'ancrage.

7. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce que
la lumière (2B) au travers de laquelle est engagée
l'autre extrémité du lien se trouve à une distance
prédéterminée de l'extrémité du lien de manière à
laisser suffisamment de place pour saisir le lien
avec les doigts pour ensuite serrer la boucle.

8. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce que
l'extrémité distale (8) de la partie du lien présentant
les zones d'ancrage est effilée pour faciliter son in-
troduction dans la lumière (2B).

9. Lien selon la revendication 1 caractérisé en ce
qu'est prévue sur l'une des faces de la partie plane,
au moins une zone (20) réservée à un marquage.
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